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MONDE

Joanna Foster, présidente de la commission.

La question salariale n'est pas comprise
dans ce Formal Agreement, Clarks ayant
adopté de longue date une échelle égalitaire
des salaires. La signature de l'accord n'a
donc eu qu'une faible incidence financière

sur l'entreprise (impression de nouveaux
documents, mise sur pied de cours, etc.).

Les principes
et les gros sous

L'EOC, dont la loi fixe à quinze le nombre

maximum de membres, roule sur un
budget annuel de 3,8 millions de livres
sterling (environ 1 0 millions de francs suisses).

Elle rencontre actuellement d'importantes

difficultés financières et craint de
devoir renoncer à mener des Formai
Investigations par manque de fonds en 1990,
ce qui serait particulièrement regrettable,
s'agissant de l'une de ses compétences les
plus originales et les plus efficaces. L'idéologie

thatchérienne du moins d'Etat lui est
néfaste et l'EOC a dû adapter son discours
au credo de la maximisation du profit : la
voie de l'égalité doit être poursuivie, non
plus tant par respect d'une plus grande justice

sociale que pour des motifs économiques

: l'industrie britannique a besoin de la
main-d'œuvre féminine dont les
employeurs ont intérêt à exploiter au mieux la

capacité de production. La cause des femmes

dépend désormais de facteurs
économiques, voire conjoncturels.

Mais ces difficultés de parcours ne sont
hélas pas seules en cause pour rendre
compte de la médiocre promotion des intérêts

de la femme en Angleterre, malgré un
appareil législatif sophistiqué et des organes

de contrôle de l'application de la loi
dotés de compétences étendues. Les
différences entre les salaires masculins et féminins

restent marquées, un fort conformisme
social encourage le maintien des hiérarchies

professionnelles et par conséquent
des pratiques' discriminatoires, la proportion

de femmes concentrées dans les
professions dites féminines (les « pink col-
lars » ou cols roses) est la plus élevée de
tous les pays du Marché commun et la
proportion de femmes avec petits enfants
exerçant une activité professionnelle la
plus faible.

Ici aussi la voie vers l'égalité est tortu-
euse ¦ Catherine Jaccottet Tissot

* Selon le Times, la première enquête effectuée par
l'EOC aurait coûté 50 000 livres au contribuable, soit
environ 120 000 francs suisses.

Un Viêt-nam intérieur?
(pbs) — D'après un journaliste américain,

le débat sur l'avortement diviserait
les Etats-Unis aussi gravement que la guerre

du Viêt-nam. La Cour suprême s'est
prononcée au début de juillet dans le cas
Webster (cf. FS juin-juillet). Elle n'est pas
revenue sur la libéralisation pendant les
douze premières semaines de la grossesse
prononcée en 1973 dans l'affaire Roe, mais
elle en a sensiblement réduit la portée en
autorisant les Etats à la limiter par les lois
d'application.

Ce jugement ne satisfait ni les Pro Life,
qui auraient voulu une interdiction totale
de l'avortement, ni les Pro Choice qui
souhaitaient confirmation du jugement Roe. Il
reflète la division de la population et la
division de la cour, partagée entre quatre
juges de tendance libérales et quatre
conservateurs, avec une seule femme, Sandra
O'Connor, qu'on ne peut situer ni dans un
camp ni dans l'autre, mais qui dans des cas
précédents s'est déclarée favorable à des
restrictions, à condition qu'elles ne soient
pas excessives. D'autre part, la cour ne
veut pas trancher une question si
fondamentale, car elle devrait l'être par le pouvoir

législatif et non judiciaire.
La Cour suprême aura à juger trois

nouveaux cas en automne, qui permettront de
préciser les restrictions à la libéralisation
que les Etats pourraient être autorisés à
introduire : obligation pour les adolescentes

(un quart des avortements) de produire
une autorisation de leurs parents ou
tuteurs, introduction d'un délai de réflexion,
test pour savoir si le foetus est viable après
le cinquième mois (90 % des avortements
pendant les douze premières semaines),
interdiction de pratiquer des avortements
dans des hôpitaux subventionnés (un tiers

des avortements opérés sur des femmes
noires), etc. Les Pro Choice constatent que
ces restrictions atteindront les femmes ou
jeunes filles les plus défavorisées, alors que
les cliniques privées pourront continuer à

pratiquer des avortements.
Dans huit Etats, les Pro Life ont déjà

annoncé qu'ils allaient passer à l'offensive
pour faire introduire des restrictions dans
la législation, et partout les prochaines
élections risquent de devenir de véritables
référendums sur la question de l'avortement.

D'après un sondage, 56 % de la
population a déclaré voter pour ou contre un
candidat selon sa position sur cette seule
question.

On espère que cette politisation de la
question aura pour effet d'introduire une
certaine tolérance chez les extrémistes des
deux tendances, car ils/elles seront obligés
de tenir compte de la majorité silencieuse,
qui, d'après les sondages, est à la fois
profondément troublée par l'idée de l'avortement,

mais d'avis que les femmes doivent,
au moins au début de la grossesse, avoir le
choix de la poursuivre ou non.

Travail de nuit
Lors de la dernière Conférence générale

de l'Organisation internationale du travail
(juin 1989), les délégations d'employeurs et
d'employés n'ont pas pu se mettre d'accord
sur le sort de la convention de 1948, qui
interdit le travail de nuit pour les femmes.
Les patrons voudraient la supprimer, les

syndicats voudraient limiter le travail de
nuit pour les hommes et pour les femmes.
Toutefois, la conférence a adopté des normes

qui devraient obtenir force contraignante

en 1990. Le travail de nuit pour les
femmes serait alors autorisé lorsqu'il y a
accord entre employeurs et syndicats.

Révolution au Japon
Il suffit de penser à l'image traditionnelle
de la femme marchant trois pas derrière

son époux pour mesurer quelle révolution
le Japon a vécue avec les élections du 23
juillet. Quelle que soit l'évolution, le Japon

FRANCHINI.

Une image révolue (Dessin de Franchini paru
dans Le Monde des 7-8 avril 1 985)

ne sera plus le même, car les femmes
auront pris conscience de leur force
lorsqu'elles sont entrées en politique à l'appel
de Mme Takako Doi. chef de l'opposition
victorieuse et peut-être future première
ministre.

suisses Août-septembre 1989
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